


- Location canoë-kayak,
- Accès rivière avec ou sans mise à disposition de
matériel,

Stade d'eau vive - Animation canoë-kayak,
- bottillons
- Remplacement de clef de casier,
- Vente de produits ludiques et utiles

- Droits d'entrée centre balnéaire - Numéraire

- brassards - Chèques 

Caisses baignade - aquajump - Cartes bancaires

(6 caisses + 3 caisses automatiques) - test de nage - Chèques vacances 

- bassin d'apprentissage - e-chèques

- Vente de produits ludiques et utiles vacances 
- paiement en ligne

Réservations 
- Ensemble des produits qui peuvent faire l'objet
d'une réservation préalable

Parking - Droits d'entrée du parking

- Cartes bancaires

Boutique en ligne 
- Ensemble des produits qui peuvent faire l'objet - e-chèques 
d'une réservation préalable vacances

- paiement en ligne

Point de vente (PV) 

Snack des étangs 
- NumérairePV glaces 1 
- Chèques PV glaces 2 - Confiseries, 
- Cartes bancairesPV téléski et vague à surf - Boissons, 
- Chèques vacancesPV baignade 1 - Glaces, 
- e-chèquesPV baignade 2 - Petite restauration
vacancesPV baignade 3 - Vente de produits ludiques et utiles
- paiement en lignePV baignade 4 
- titres restaurantPV Ambulant 

PV Kiosque snacking 
PV stade d'eau vive 

ARTICLE 2: 
Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente décision. 

Ampliation 
-Monsieur le Préfet, chargé du contrôle de légalité
-Monsieur le Trésorier du Service de Gestion Comptable de Cergy-Pontoise

Fait à Cergy-Pontoise, le 14 mars 2023. 

hibault HUMBERT 


